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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU KIT MOBILE  

D’INCENDIE ET DE SECOURS 

Entre les soussignés : 

- La commune de Landéda, 61 Ti Korn – 29870 LANDEDA, représentée par Mme Christine 

CHEVALIER, en sa qualité de maire dûment habilitée par délibération du conseil municipal en date 

du… 

D’une part,  

ET 

- M. ___________________,  de l’Association ______________________, dont le siège social est 

situé ______________________________________________________.  

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1 – Définition de la convention  

La présente convention délimite la mise à disposition du kit mobile d’incendie et de secours indiqué ci-

dessous, aux jours et ci-contre :   

La mise à disposition du kit peut être partielle ou totale.  

Article 2 – Nom et fonction des personnes référentes au niveau de la commune  

Elu référent :  Laurent LE GOFF    

Agent référent :  Christophe BRUNET  

Article 3 – Coordonnées de l’association – de la personne référente 

Association :             

Adresse :             

CP et commune :             

Nature et lieu des activités prévues  

Mise à disposition : Partielle : 

Un défibrillateur ; 

Ttrousse de secours . Nb : 

Un extincteur polyvalent ; 

Les consignes de sécurité ; 

Un chariot de transport. 

Totale  

Jour(s) et horaires de mise à disposition :  

Jour et horaires de retour :  
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Email :              

Représentée par Mme, M (rayez la mention inutile) :        

Mail et téléphone :            

Article 4 – Modalités financières 

Ce kit est mis à disposition des organisateurs d’événements à titre gratuit.  

L’ensemble   des   frais   de   maintenance,   de   réparation   ou   de remplacement éventuel du 

matériel est intégralement pris en charge par la commune de LANDEDA. 

Article 5 – Responsabilités  

Tout dysfonctionnement ou toute utilisation du kit devra être signalé à la mairie.  

Les   deux   parties   s’engagent   à   respecter   et   à   faire   respecter   cette   présente convention. 

Article 6 – Exemplaires  

La présente convention est réalisée en deux exemplaires répartis comme suit :  

- Un exemplaire pour la commune de LANDEDA 

- Un exemplaire pour l’association. 

 

Fait à LANDEDA, le   ,  

 

En deux exemplaires  

 

Pour la commune de LANDEDA,  

Christine CHEVALIER,  

Maire de LANDEDA 

 

Pour l’Association 

M(me) ________________________, 

Président(e) , 

 


